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2021 a commencé et notre traditionnel rendez-vous 
au Coléo n'aura pas lieu cette année. J'ai donc tenu 
à vous envoyer mes meilleurs vœux par une carte, 
adressée à chacun. Je les renouvelle : gardons espoir, 
que cette année puisse nous apporter de bonnes 
nouvelles et nous permettre de nous retrouver.

Les mois à venir seront consacrés à l'avancée 
de nos projets afin de redonner dynamisme et 
vitalité à notre commune. La signature de l'ORT 
l'année passée et notre candidature retenue 
pour le programme « Petites villes de demain » 

lancé par l'État, nous garantissent 
l'accompagnement financier pour 
bénéficier d'un appui en ingénierie. 
Ces deux dispositifs sont un réel atout 
pour Pontcharra permettant à terme 
de redessiner une ville pour tous, où 
il fait bon vivre. En ce sens, 2021 sera 
l'année des premières études pour 
la mobilité, pour la politique sportive, 

pour l'écoquartier Bayard et pour la restructuration 
du groupe scolaire Villard Benoît, rejoint par le 
multi-accueil, le RAM [Relais Assistants Maternels] 
et la ludothèque. Ces études seront suivies de 
concertations et vous serez sollicités pour donner 
votre avis sur le devenir de notre commune.

Dans l'immédiat, nous suivons bien évidemment 
la pandémie qui nous touche depuis presque une 
année maintenant. Je vous rappelle la nécessité de 
rester vigilant et de veiller aux règles et protocoles 
scrupuleusement. Même si les activités sont 
restreintes et les structures souvent assignées 
à fermeture, les associations comme le service 
culture de la Mairie vous proposent de nouveaux 
formats pour maintenir le lien. C'est le cas pour la 
ludothèque qui ouvre selon des créneaux de retrait 
et de l'école de musique qui a maintenu ses cours 
même à distance. Enfin, à l'heure où nous bouclons 
cette édition, le Coléo n'a pas ouvert ses portes et 
nous en sommes navrés. Mais je vous le disais en 
préambule, gardons espoir ! Une nouvelle année 
s'ouvre à nous et nous devons souhaiter qu'elle 
puisse être meilleure pour Pontcharra comme pour 
chacun d'entre nous. Prenez bien soin de vous et 
de vos proches.

2021
Lancement des 

études pour 
dessiner une 

nouvelle ville  

01 - Consommons local !
Nos commerces de proximité ont ouvert de nouveau leurs portes à la fin du mois 
de novembre. Certains ont pratiqué le "click and collect" pendant cette période de 
confinement.

02 - Noël en ville
Début décembre, la commune s'est parée de ses illuminations. Cette année, 5 000 € ont été 
investis dans les décorations, notamment pour remplacer celles de la place du Terrail et 
illuminer le nouveau parking Paradis. Les décorations défectueuses ont été réparées pour 
être installées dans de nouveaux secteurs de la commune.

03 - Des paniers gourmands pour nos aînés
Leur repas annulé, les aînés ont reçu cette année un panier gourmand.

04 - Se souvenir, cérémonie du 11 novembre
En raison du confinement, la cérémonie du 11 novembre s'est déroulée en petit comité.

05 - Nouveau parking Paradis
Ce parking est accessible depuis le 8 décembre. Il compte 33 places dont 3 places pour les 
PMR [Personne à Mobilité Réduite].

06 - Pont de La Buissière 
Ce pont a été ouvert à la circulation au mois d'octobre. Depuis le printemps 2013, le pont 
de La Buissière était fermé à la circulation à la suite de l'affaissement d'une pile. Après des 
études techniques et environnementales menées entre 2013 et 2016, le Département de 
l'Isère a démoli le pont pour en construire un nouveau en lieu et place de celui existant.

02

06
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[ÉQUIPEMENT INTERCOMMUNAL]

Au cœur de cet espace aquatique se trouve un 
bassin de 25 m avec 6 couloirs de nage. Choisi en 
inox pour ses qualités hygiéniques et sa longévité, 
ce bassin sera également facile d'entretien. Autour, 
un bassin ludique, d'apprentissage de 150 m2 et une 
pataugeoire de 30 m2. À l'extérieur, jeux d'eau et 
espaces de détente, accessibles aux beaux jours, 
depuis les bassins intérieurs. Enfin, au bord des 
bassins, 100 places de gradins sont installées.

Consommation d'énergie renouvelable
La dimension environnementale du projet s'est 
inscrite dès la programmation avec la poursuite 
de deux objectifs ; réduire au maximum l'impact 
carbone de l'équipement et sa consommation 
d'électricité. Ainsi, une chaufferie bois et un silo 
de granulés garantissent 15 jours d'autonomie. 
Le dispositif bois doit assurer 75 % des besoins, le 
reste sera assuré par une chaufferie biogaz, qui 
pourra prendre le relais en appoint si nécessaire. 
Une production d'eau chaude sanitaire en semi-
accumulation est mise en place pour lisser les 
consommations. Enfin, l'isolation thermique du 
bâtiment a été particulièrement étudiée : choix et 

PISCINE BIENTÔT OUVERTE !
APRÈS DEUX ANNÉES DE CONSTRUCTION, LA PISCINE INTERCOMMUNALE 
OUVRIRA SES PORTES DANS LES SEMAINES À VENIR. UN ÉQUIPEMENT QUI 
MANQUAIT, L'UNIQUE PISCINE COUVERTE DU TERRITOIRE ÉTANT À CROLLES. 
C'EST AUSSI UN ÉQUIPEMENT EXEMPLAIRE POUR SES PERFORMANCES ÉNER- 
GÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES.

Vous pouvez dès à présent vous inscrire 
auprès de l'EID Rhône-Alpes afin de 
bénéficier de la visite d'un technicien. Il vous 
aidera à identifier les endroits, dans votre 
jardin, sur votre balcon, où les moustiques 
peuvent se développer. Il vous conseillera sur 
les bons gestes à adopter pour limiter leur 
prolifération dès l'arrivée du printemps. Vous 
n'avez rien à payer : cette visite est prise en 
charge par la commune dans le cadre de 
son partenariat.

 eid-rhonealpes.com
Pas d'accès à Internet ? Contactez la 
direction des Services techniques :

 04 76 97 92 70

Jusqu'au 28 février, le 
personnel technique 
municipal se tient prêt 
en cas de fort épisode, à déneiger les grands 
axes, les trajets des transports scolaires, les 
accès des hameaux et les axes secondaires. 
Le Département s'occupe de ses routes.
De votre côté, vous devez dégager le trottoir 
devant chez vous, le long de votre propriété 
et stocker la neige de façon à ne pas gêner 
les piétons. N'oubliez pas d'équiper votre 
véhicule pour prévenir les accidents.

L'OAP [Orientation d'Aménagement et de 
Programmation] Maniglier, présentée dans 
le PLU, a fait l'objet d'une modification afin 
de supprimer l'emplacement mis en réserve 
pour l'extension du cimetière de Grignon. 
En effet, il s'avère que dans le cadre de 
la gestion du cimetière, les reprises de 
concessions sont en nombre importantes 
et la mise en réserve n'est plus nécessaire. 
Ce projet de modification est soumis à votre 
avis depuis le 18 janvier et jusqu'au 19 février. 
Un registre est mis à votre disposition à la 
Mairie ou sur le site pontcharra.fr

 Horaires Mairie :
Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 
14 h à 17 h

Moustiques :
une prévention efficace 
commence en hiver

On déneige… 
tous !

PLU : votre avis demandé 
jusqu'au 19 février

conception du bâtiment, façade vitrée principale, 
enveloppe thermique de grande qualité, importante 
perméabilité de l'air… rien n'a été laissé au hasard 
pour limiter la consommation énergétique et réduire 
les émissions polluantes.

Aménagements extérieurs
À l'extérieur, la commune prévoit des amé- 
nagements permettant une mobilité cyclistes et 
piétons ainsi que des espaces verts. Un marché 
public sera lancé ce premier semestre, pour un 
démarrage des travaux prévu à l'été 2021.

Renseignements
Pour les modalités d'accès et mesures en vigueur, 
consultez régulièrement :

 le-gresivaudan.fr/piscines

En raison du contexte sanitaire, la piscine 
sera avant tout ouverte pour les scolaires. 
En fonction de l'évolution de la situation, 
des ouvertures, sous forme de créneaux 
à réserver pourront être mises en place.
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[GRANDS TRAVAUX]

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ?
FAITES-VOUS AIDER !

À la Gache, les travaux sur le pont autoroutier de 
l'A41 S débuteront à la mi-mars jusqu'à l'été et se 
dérouleront par demi-ouvrage, permettant ainsi un 
maintien de deux voies de circulation sur la route 
départementale, sans réduction de gabarit en hauteur. 
Un passage sera aménagé pour les piétons dans 
l'échafaudage sous l'ouvrage. La circulation sera donc 
ralentie dans ce secteur le temps des travaux. La 
rénovation de ce pont est une nécessité : son dispositif 
de retenue sur autoroute n'est pas conforme (risque 
d'échappement d'un véhicule). Afin donc de sécuriser 
l'ouvrage, les rives seront entièrement reprises : les 
corniches métalliques seront supprimées, les autres 
seront sciées pour une nouvelle glissière en béton 
adhérent et l'écran antibruit sera remplacé. Des travaux 
spécifiques sur les culées seront aussi effectués.

TRAVAUX SUR LE PONT AUTOROUTIER
PENDANT 18 SEMAINES, LES ÉQUIPES D'APRR-AREA VONT SÉCURISER LE PONT 
AUTOROUTIER À L'ENTRÉE DE LA COMMUNE.

Vous prévoyez vous aussi des travaux de rénovation énergétique (isolation 
des combles, des planchers, murs, fenêtres, remplacement du mode de 
chauffage), d'adaptation de votre logement ou d'amélioration pour cause 
d'insalubrité ou de dégradation ? Que vous soyez propriétaire occupant 
ou propriétaire bailleur, vous pouvez disposer d'une aide financière sous 
conditions. Depuis trois ans, la Communauté de Communes Le Grésivaudan 
propose un conseil complet, personnalisé et gratuit (conseil technique, 
financier et fiscal ou une aide pour la demande de subventions). Dépêchez-
vous ! Ce dispositif baptisé OPAH [Opération Programmée de l'Amélioration 
de l'Habitat] se termine cette année.

 0 805 030 004 numéro vert : gratuit depuis un poste fixe
Permanence sur rendez-vous à la Maison des Services : 04 76 97 81 85

 le-gresivaudan@soliha.fr

L'HÔTEL DE VILLE FAIT PEAU NEUVE
DANS LE CADRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE, LA COMMUNE POURSUIT  
LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ET LA MISE EN ACCESSIBILITÉ DE SON HÔTEL  
DE VILLE.

Sur 1 100 m2, le bâtiment abrite les services 
administratifs de la mairie répartis entre un rez-de-
chaussée et deux étages. Construit dans les années 
soixante-dix, il est constitué d'un bloc modulaire en 
béton armé qui repose sur un sous-sol et des vides 
sanitaires qui favorisent les ponts et les déperditions 
thermiques. Après la RT 2012 [Réglementation 
Thermique de 2012] pour la réduction des 
consommations énergétiques des bâtiments, des 
travaux avaient déjà été entrepris : remplacement 
de 40 % des menuiseries dans les étages supérieurs 

et étanchéité du toit terrasse. À ceux-là s'ajoutaient 
certains aménagements en faveur de l'accessibilité. 
Aujourd'hui, la réglementation thermique est à sa 
version 2020. De nouveaux standards sont exigibles 
dans la construction. Une nouvelle phase de travaux 
aura donc lieu cette année : remplacement des 
fenêtres, isolation extérieure, accessibilité des 
toilettes au rez-de-chaussée.
Ces travaux n'affecteront pas l'ouverture au public 
de la Mairie.

Commerces
artisans, entreprises
Faites-vous connaître !

La commune édite tous les trois ans, 
un guide pratique pour les habitants. 
Imprimé à 5 000 exemplaires, il est 
distribué dans les boîtes aux lettres 
des habitants et remis à chaque nouvel 
arrivant. 

Au sommaire, des informations sur la ville, ses services mais aussi un 
annuaire qui recense tous les commerces et entreprises. Vous souhaitez 
figurer dans l'édition 2021 ? C'est gratuit, contactez Maurice Bucci.

 maurice.bucci@pontcharra.fr
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La stratégie retenue par le gouvernement est 
celle de Tester, Alerter et Protéger. Ainsi, dès 
que je ressens des symptômes ou que je suis 
identifié.e comme personne contact, je me fais 
tester. À Pontcharra, le laboratoire d'analyse 
EUROFINS effectue les tests par PCR (prélèvement 
nasopharyngé) en drive et sur ordonnance. 
Ensuite, je communique la liste de tous mes 
contacts récents à mon médecin traitant et à 
l'Assurance Maladie pour qu'ils soient alertés 
rapidement. Ainsi, je participe à freiner la 
propagation du virus. Enfin, je protège en m'isolant 
pendant 7 jours, si je suis une personne contact 
ou si j'ai des signes de la maladie, et au moins 
jusqu'au résultat du test. Les gestes barrière 
(port du masque, lavage régulier des mains et 
distanciation physique) sont à conserver. Si vous 
rencontrez des difficultés pendant cette période, 
n'hésitez pas à appeler le CCAS de la commune. 
Il peut vous orienter pour obtenir de l'aide.
Pour rappel, le port du masque est obligatoire sur 
tout le territoire de la commune.
Renseignements : CCAS  04 76 97 82 02

 Actualités à suivre sur pontcharra.fr

[CRISE SANITAIRE]

COVID-19
RESTONS MOBILISÉ.E.S !
PRESQUE UNE ANNÉE QUE NOUS VIVONS AVEC LE VIRUS… ET CELUI-CI CIRCULE 
TOUJOURS. DANS CE CONTEXTE REDÉFINI PAR LA CRISE, NOTRE VIGILANCE EST 
IMPORTANTE TOUT COMME LA POSSIBILITÉ DE SE FAIRE AIDER.

NOUVEAUX SERVICES
NOUVELLES
ENTREPRISES
ALPES MAT
Négoce de matériaux
Du lundi au vendredi :
8 h à 12 h et 13 h 30 à 17 h
04 58 47 49 49
contact@alpes-mat.fr

BIOCOOP BREDA
100 % bio, fruits/légumes de saison, 
produits vrac, produits locaux
Lundi : 15 h à 19 h 30. Du mardi au 
vendredi : 8 h 30 à 13 h et 15 h à 19 h 30
Samedi : 8 h 30 à 19 h 30
605, avenue de la Gare
04 85 87 04 30
biocoopbreda.fr

ESTHÉTICIENNE À DOMICILE
Mon rendez-vous beauté…
Soin du visage, épilation, pose de vernis 
semi-permanent, recourbement des cils
Du lundi au samedi
06 56 68 04 94
monrendezvousbeaute3873@gmail.com

FRESH
Magasin de produits frais.
Du lundi au samedi : 8 h 30 à 19 h 30
Le dimanche : 9 h à 12 h 30
205, avenue de la Gare
04 56 24 03 97
fresh.fr/pontcharra

KINÉSIOLOGUE - SOPHROLOGUE 
ACCOMPAGNEMENT HOLISTIQUE
Véronique Blanc-Mathieu
113, quai de l'église - Résidence du Parc
06 88 47 14 46
www.veroniqueblancmathieu.com

KINÉSITHÉRAPEUTE À DOMICILE
Élise Vico
06 16 85 95 59
elise.vico@gmail.com

LES MILLE PLANTES
Plantes aromatiques et médicinales
Fabienne Beau
06 62 17 84 85
lesmilleplantes@gmail.com

Mariage
• Julien VIRLOGEUX & Gaëlle GAUCHE

[ENTREPRISES, COMMERCES]

DES AIDES POUR VOTRE ACTIVITÉ
De nombreux dispositifs d'aides sont proposés par les 
collectivités territoriales (commune, intercommunalité, 
département, région), l'État et ses directions, les 
chambres consulaires : transition écologique des 
entreprises, numérisation des commerces, fonds de 
solidarité, subventions d'investissement, prêts. Pour 
trouver de l'information et s'y retrouver, la Communauté 
de communes le Grésivaudan a mis en place une cellule 
de soutien. Vous pouvez les joindre du lundi au jeudi. La 
commune a également abondé pour 30 000 € le fonds 
Régional Uni pour le soutien à certains secteurs de 
l'économie comme la restauration, les microentreprises 
et les associations.

Nouveau !
Retrouvez les commerçants de Pontcharra sur 

jachetedansmaregion.fr
le site internet des commerçants

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Plan de relance Isère
 isere.gouv.fr/Politiques-publiques

> Risques > Risques sanitaires

La Communauté de Communes               
le Grésivaudan
Service économie

 04 76 31 06 10
Du Lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h 30
et de 13 h 30 à 18 h 30

 le-gresivaudan.fr
> entreprendre > Infos Covid

Fonds Régional Uni
 regionunie.auvergnerhonealpes.fr

Plan de relance 
et mesures économiques de la Région 

 https://ambitioneco.auvergnerhonealpes.fr/
 0 805 38 38 69
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Le scénario de l'exercice était le suivant : un 
camion transportant des matières dangereuses 
est accidenté. Il faut évacuer un quartier entier, 
comprenant une école. Les élus évaluent 
l'importance d'un tel exercice. Cette immersion dans 
une catastrophe, c'est la possibilité d'adopter les 
bons réflexes mais aussi celle d'améliorer le PCS, en 

[PERSONNEL COMMUNAL]

LES ÉLUS EN SITUATION DE RISQUE MAJEUR
LE 8 OCTOBRE, 21 ÉLUS DE LA COMMUNE SE SONT RÉUNIS À LA SUITE D'UN 
APPEL DU SYSTÈME TÉLÉALERTE : UN RISQUE MAJEUR EST SURVENU DANS LA 
COMMUNE. QUE FAIRE ET COMMENT ?

éprouvant les mesures opérationnelles consignées. 
Le Plan Communal de Sauvegarde a été finalisé à 
la fin de l'année dernière. 2021, sera consacrée à 
la mise à jour du DICRIM [Document d'Information 
Communale sur les Risques Majeurs]. Ce dernier 
vous sera spécifiquement adressé. Il détaille les 
marches à suivre si un tel événement arrivait.

NOUVELLES DIRECTIONS

Stéphanie Susgin est Directrice générale des 
services au sein de la Mairie depuis le 1er septembre. 
Malgré le contexte sanitaire, Stéphanie a pris ses 
repères : « J'occupais un poste similaire au mois de 
mars, travaillant dans ce contexte d'urgence. La crise a 
révélé que les communes sont les plus opérationnelles 
dans la mise en place de notre quotidien et de nos liens 
de proximité. Le service public prend tout son sens et il 
se doit d'être de qualité, au plus proche de ses usagers. »

Une responsabilité :
façonner le cadre de vie

des habitants

Un objectif :
qualité et excellence

du service public

LA COMMUNE A RECRUTÉ UNE DIRECTRICE GÉNÉRALE DES SERVICES ET UN 
DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES.

Après un cursus à l'Institut d'Urbanisme et de 
Géographie Alpine de Grenoble et la poursuite d'un 
master en gestion de projets territoriaux, Stéphanie 
Susgin occupe différents postes de chargée de 
mission en intercommunalités. En 2015, elle rejoint 
une commune et en 2017 elle reprend des études en 

droit et gestion qui se scellent par un mémoire sur 
l'analyse du binôme DGS/Maire ; le DGS étant la cheville 
ouvrière de l'équipe municipale.

Un rôle d'interprète
« Je conçois mon rôle comme un interprète qui 
doit traduire la volonté politique en programme 
concret. À Pontcharra, nous avons des instances 
de décisions dynamiques et structurées. Elles 
permettent de donner les orientations mais aussi 
de remonter les problématiques du terrain ». Le 
terrain c'est la raison qui l'a motivée à venir à 
Pontcharra, une commune centrale avec des projets 
ambitieux, l'ORT [Opération de Revitalisation de 
Territoire] notamment. « Par mes expériences, je suis 
attachée à la notion de partenariat mais aussi à celle 
d'innovation dans le management. Toute initiative 
qui pourra optimiser la qualité du service public et 
son excellence sera la bienvenue ».

David Lefebvre a commencé sa carrière au sein 
de la société Caterpillar. Il y restera 13 ans, gravissant 
les échelons et obtenant notamment, un diplôme 
d'école de management en suivant des cours du 
soir. En 2009, il postule à la direction de la propreté 
urbaine à la ville de Grenoble. « Le sens du service, le 
terrain, les actions pour la population sont devenus des 
moteurs. » Il obtient alors le concours de la fonction 

publique territoriale. Après 7 années, il rejoint le monde 
hospitalier pour devenir Directeur technique à l'Hôpital 
de Bassens.

Travailler pour les habitants
Depuis le 14 septembre, David a pris la tête des 
services techniques au sein de la Mairie « Je voulais 
revenir dans les collectivités territoriales et diversifier 
mes compétences. En tant que service public, nous 
avons une responsabilité importante ; nous façonnons 
le cadre de vie des habitants et nous l'entretenons.
Et, avec l'ORT, un cadre est donné à un projet qui reste 
à construire. C'est stimulant, pour moi comme les 38 
agents qui m'accompagnent. Pour mener à bien les 
projets, l'équipe doit être impliquée et c'est ce que je 
vais m'atteler à faire en commençant par organiser 
le service pour atteindre nos nouveaux objectifs. »

TÉLÉALERTE
GARDEZ LE CONTACT

Crise sanitaire, risque météorologique, naturel 
ou technologique, etc., le PCS est déclenché ; 
comment être prévenu.e ? En vous inscrivant 
sur Téléalerte ! La commune vous appelle 
alors (sur un fixe et/ou un mobile) et s'assure 
que vous avez bien reçu le message. Gratuit, 
ce dispositif veille à la préservation de vos 
données. Vous ne vivez pas sur la commune 
mais y travaillez ou y avez implanté votre 
entreprise ? Inscrivez-vous également !
Inscription pour le téléalerte de la commune

 pontcharra.fr
> Quotidien > Risques majeurs > Téléalerte

 04 76 97 11 65
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BUDGET 2021
LA PRUDENCE N'EMPÊCHERA PAS L'INVESTISSEMENT
LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES DE LA COMMUNE ONT ÉTÉ DÉBATTUES LORS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 NOVEMBRE. 
L'ANNÉE 2021 SERA INCONTESTABLEMENT CELLE DE LA PRUDENCE, DANS UN CONTEXTE SANITAIRE ET ÉCONOMIQUE 
INSTABLE, MAIS AUSSI CELLE DES LANCEMENTS D'ÉTUDES ! DANS LE CADRE DE L'ORT [OPÉRATION DE REVITALISATION DE 
TERRITOIRE], LES PROJETS SERONT ÉVALUÉS POUR CHANGER DURABLEMENT NOTRE CADRE DE VIE.

Investissement : lancement des études ORT
Cette année, le budget sera consacré à la poursuite des projets : finalisation des 
travaux pour l'accessibilité des bâtiments, développement de la vidéo protection 
mais aussi aux aménagements de voiries des abords de la piscine, ou ceux prévus 
dans l'OAP Maniglier [Opération d'Aménagement et de Programmation], ou encore 
la réhabilitation de bâtiments comme la Mairie ou la Maison des Jeunes. Ce budget 
prévoit également le démarrage des études pour la mise en œuvre opérationnelle 
de la convention ORT, signée avec l'État, la Communauté de communes, les villes de 
Crolles, Villard-Bonnot.

Les dépenses de fonctionnement : toujours maîtrisées
Le budget 2020 a été bouleversé par la crise sanitaire. Les dépenses de 
fonctionnement ont en effet fortement augmenté pour l'achat imprévu de masques 
et de fournitures diverses, auxquels il faut ajouter les dépenses d'entretien 
notamment dans les écoles qui ont fortement progressé. Dans un contexte où 
les dotations de l'État restent stables après des années de baisse, les efforts de 
maîtrises de ces dépenses sont maintenus.

Rafraîchissement
de la Maison des Jeunes

Travaux d'accessibilité Maintien du budget 
consacré à la crise sanitaire

Dépenses d'investissement
3 millions d'euros

Montant de l'investissement
787 euros/habitant

Dépenses de fonctionnement 
prévues

7,3 millions d'euros
Encours de la dette par habitant*

LE BUDGET 2021
EN CHIFFRES

*Moyenne de strate communale identique : 847 €/habitant.

2020
787 €

2016
1 023 €

Quel est l'impact de la crise sur les orientations 
budgétaires ?
En 2020, nous avons tenu nos engagements tant 
pour les investissements que pour les dépenses de 
fonctionnement. Pour la deuxième année consécutive, 
les investissements ont été réalisés sans recours à 
l'emprunt, par de l'autofinancement, grâce à une bonne 
gestion. Cette maîtrise sera poursuivie notamment pour 
contenir au maximum les dépenses de fonctionnement ; 
la crise sanitaire a un réel impact sur le budget de la 
commune. S'il a eu des projets reportés ou annulés, 
malheureusement les économies faites ont été 
absorbées par le surcoût des dépenses liées à la crise 
sanitaire.

Questions à… Bérénice Brochet
Adjointe au Maire
en charge de l'Administration 
générale, des Ressources 
humaines, des Finances

3 questions à…
Quelles sont les caractéristiques de ces 
orientations ?
La prudence guide nos décisions. La crise n'étant pas 
derrière nous et l'anticipation semblant particulièrement 
difficile, nous ne pouvons agir qu'avec vigilance. Nous 
avons demandé aux services de réduire de 10 % leurs 
dépenses de fonctionnement ; un objectif qui s'atteint 
progressivement notamment par le recours à la 
mutualisation. Nous avons un budget d'investissement 
honorable et honnête que nous ne financerons pas par 
une augmentation de la fiscalité locale. Depuis 2014, le 
taux d'imposition est identique.
Est-il encore possible de prévoir des 
investissements dans ce contexte incertain ?
Oui ! Nous avons signé la convention ORT, nous allons 
donc déclencher ce programme d'investissements qui 
fera naître de nouveaux projets sur la commune. Cette 
année, plus de 3 millions d'€ seront investis grâce aux 
efforts financiers réalisés sur le premier mandat. Les 
études concernant l'habitat, la mobilité, la politique 
sportive seront lancées afin que les décisions pour 
dessiner le futur Pontcharra puissent se prendre en 
faisant appel aussi à des expertises.
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DÉCHÈTERIE ET TRI
TOUTES LES NOUVEAUTÉS

[MOBILITÉ]

[DÉCHETS]

QUI N'A PAS RÊVÉ DE POUVOIR SE DÉPLACER, EN 
EMPRUNTANT À SA GUISE LES MULTIPLES SERVICES 
DE TRANSPORTS PUBLICS ?

NOS HABITUDES D'ACCÈS EN DÉCHÈTERIES ET DE TRI ONT ÉTÉ MODIFIÉES. 
RAPPEL DES NOUVELLES CONSIGNES.

L'application Oùra est votre assistant mobile ! Elle 
vous permet de préparer votre déplacement sur les 
réseaux de transports en Auvergne-Rhône Alpes, en 
vous repérant sur une carte, grâce à la géolocalisation 
de votre mobile. Les points d'intérêts sont ainsi 
indiqués mais aussi les modes de déplacement 
disponibles autour de vous et les trajets potentiels. 
Vous pouvez adapter votre parcours en cours de 
route mais aussi être informé des éventuelles 
perturbations en temps réel, prenant en compte les 
aléas alors même que vous êtes en train de vous 
déplacer. Au départ de Pontcharra, découvrez de 
multiples possibilités pour vous déplacer !

UNE CARTE D'ACCÈS
POUR LA DÉCHÈTERIE
Depuis le 1er janvier, vous devez vous munir 
d'une carte nominative pour accéder à l'une des 
déchèteries du SIBRECSA. Cette carte vous permet 
également de profiter de celles gérées par les 
Communautés de communes Le Grésivaudan et 
Cœur de Savoie. Le pass est délivré gratuitement 
que vous soyez un particulier ou un professionnel.

50 réseaux de transports
 Auvergne-Rhône-Alpes.

Une carte d'accès est obligatoire pour se rendre à la déchèterie

Les demandes de carte sont possibles durant tout le 
mois de janvier, en ligne sur sibrecsa.fr, par courrier 
et lors des permanences assurées au 441 avenue 
J.-F. Champollion.

LES EMBALLAGES REGROUPÉS
Depuis plus d'un an, vous pouvez déposer vos 
emballages plastique dans le conteneur de tri jaune 
(emballages des bouteilles d'eau, pots de yaourt, etc.) 

L'appli est disponible en téléchargement
sur Google Store et Apple Store

Sur 22 715 m2 de surface cessible, 20 
lots constructibles sont en vente et un 
bâtiment administratif est en cours de 
commercialisation. Berceau de l'industrie 
papetière, cédé à la Communauté de 
communes en 2016, le site de Moulin Vieux 
s'offre enfin une nouvelle vie. Après des 
travaux conséquents de dépollution, grâce 
au soutien financier du Fonds Européen de 
Développement Régional (environ 260 000 €), 
les aménagements ont démarré.

Une fois par mois, les élus se réunissent en 
conseil communautaire. Depuis ce mois de 
janvier, vous avez la possibilité de le suivre 
en live sur la chaîne Youtube ou sur la page 
Facebook du Grésivaudan. Les replays seront 
disponibles dès la fin du conseil.

Le Président de la Communauté de 
communes, Henri Baile, se déplace dans les 
communes depuis ce début d'année. Vous 
pouvez solliciter un rendez-vous avec lui lors 
de sa venue à Pontcharra.

 le-Grésivaudan
> rencontrepresident

Moulin Vieux

En direct… et en replay !

Rencontreoùra c'est…

1 APPLICATION : TOUS MES TRAJETS

informations
 sibrecsa.fr
 04 76 97 19 52

avec les bouteilles et flacons en plastique mais 
aussi les emballages en métal, en carton et les 
briques alimentaires. 
Une simplification pour vous et une innovation 
pour les acteurs du tri, de la collecte et du 
recyclage qui ont trouvé des solutions de 
valorisation de ces emballages plastiques. 
N'hésitez plus : triez !
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Télétravail pour les agents
Depuis le 1er décembre, la commune a mis en place le 
télétravail au sein des services qui le permettent (administratif, 
informatique, etc.). Cette organisation, qui donne la possibilité 

aux agents qui le peuvent et le souhaitent de rester travailler à leur domicile 
(ou dans un tiers lieu de leur choix), a été votée à l'unanimité. Ainsi, les agents 
dont les activités sont télétravaillables bénéficient d'un jour de télétravail fixe 
par semaine ou de jours ponctuels. La mise en place est valable pour une 
année, avec reconduction possible.

Démolition des tours Bayard
Le Conseil a émis un avis favorable de principe à la 
démolition des tours Bayard en vue d'une requalification 
en éco-quartier. Le multi-accueil, situé dans ce même 

quartier, rejoindra par ailleurs un projet d'envergure comprenant 
l'école Villard-Benoît.

La requalification du quartier Bayard a été inscrite dans l'ORT [Opération 
de Revitalisation de Territoire]. Celle-ci était déjà en discussion avec la SDH, 
le bailleur social. En effet, la commune l'avait sollicité afin d'examiner la 
faisabilité d'une réhabilitation des tours dont l'architecture révolue n'est plus 
en adéquation avec les besoins des habitants. La SDH avait alors répondu 
favorablement aux sollicitations de la commune. Après examen d'un premier 
projet, la réhabilitation était apparue comme n'allant pas permettre de répondre 
aux problématiques soulevées. Seule une requalification complète du quartier 
en « éco-quartier » permettait de répondre aux attentes des habitants et aux 
objectifs d'évolution de la commune.

BRÈVES
DU CONSEIL

Nouvel emplacement pour la crèche
La démolition actée, il fallait trouver une solution pour le 
multi-accueil. Au fil des réflexions, il est apparu que seul 
le déplacement de l'équipement sur une autre parcelle 

permettait d'envisager les travaux dans le quartier Bayard. Ce nouveau 
multi-accueil devait être associé à un équipement neuf, qualitatif et 
structurant. Son intégration à la nouvelle école Villard-Benoît a alors 
été discutée. La réhabilitation de cette dernière est inscrite dans le 
programme de restructuration de l'ensemble des groupes scolaires. Ce 
projet d'équipement structurant pour le pôle enfance/jeunesse sera réalisé 
sur une parcelle communale située rue du Coisetan.

Remboursements Coléo (Covid-19)
Le Coléo a fermé ses portes depuis le 30 octobre 2020. Ainsi, 
l'ensemble des représentations prévues sur le mois de novembre 
et décembre 2020 (Mister Mat, Polar, Tu me suis ? Western ! 

et Cumulo Nimbus), dans le cadre de la saison culturelle du Coléo, ont 
été annulées et ne sont pas reportées. En fonction des dates nationales 
d'autorisation de réouverture des salles de spectacles au public, il se peut que 
d'autres représentations prévues dans le cadre de la saison 2020-2021 soient 
également annulées définitivement ou reportées sur la saison 2021-2022. Les 
conditions de remboursements ont été votées et adoptées.

Prochain conseil : au mois de mars

Retrouvez le compte-rendu de chaque Conseil municipal sur pontcharra.fr > [Municipalité] > [Le Conseil]

[EXPRESSION POLITIQUE]

EN RAISON DE LA CRISE SANITAIRE, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU 26 NOVEMBRE 2020 

S'EST DÉROULÉ AU GYMNASE CÉSAR TERRIER.

Au moment de constituer le sommaire définitif, le groupe de l'opposition 
Ensemble Pontcharra n'a pas communiqué de texte.

Encore et toujours : des décisions importantes pour la ville sans échanges 
publics
L'évolution de Pontcharra est l'affaire de tous ses habitants. L'idée forte 
de notre campagne s'actualise neuf mois plus tard. Les consciences 
s'éveillent et se mobilisent autour de Grignon. La majorité s'entête dans 
des logiques d'aménagements urbains d'un autre temps : face aux attentes 
environnementales qui évoluent, la vente de notre patrimoine et l'entrée sud 
de la ville mériteraient le temps d'une présentation et d'un débat publics.
Contact : construirel'aveniravecvous@gmail.com

Ensemble Pontcharra Construire l'avenir avec vous
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2021
LES PROJETS POUR LA VILLE DE DEMAIN
TRADITIONNEL MOMENT DE CONVIVIALITÉ ET DE PRÉSENTATION DES VŒUX ET DES 
PROJETS PASSÉS ET À VENIR, LE RENDEZ-VOUS AU COLÉO N'AURA PAS LIEU. LE MAIRE, 
CHRISTOPHE BORG FAIT ALORS AVEC NOUS LE BILAN DE CETTE ANNÉE ÉCOULÉE, SI 
PARTICULIÈRE, ET DÉCRIT LES PROJETS À VENIR ET LES RAISONS D'ESPÉRER.
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Vous avez été réélu en mars, au premier tour, quel 
regard portez-vous sur les premiers mois de ce 
deuxième mandat ?
La situation a été inédite. Nous avons été élus au premier tour mais l'ancienne 
équipe, que je conduisais est restée en place pendant toute la période du 
confinement et nous avons continué à fonctionner à distance. Finalement la 
nouvelle équipe s'est mise véritablement en place en juin. Cette situation a 
atténué l'énergie acquise quand nous remportons une campagne et que nous 
nous mettons au travail dès le lendemain d'une élection, d'autant que nous 
étions tous très isolés. Nous sommes une équipe mais une équipe qui ne se voit 
pas dès le départ n'est pas créatrice d'une dynamique immédiate. Finalement, 
septembre reste le moment où nous avons pu nous mettre vraiment à l'œuvre.

Est-ce que le rôle d'un Maire a changé avec la crise 
sanitaire ?
Des priorités nouvelles se sont imposées. Du jour au lendemain, nous avons dû 
prendre la mesure de la situation et les mesures nécessaires pour continuer à 
fonctionner. Dès le premier jour du confinement, les agents étaient en télétravail. 
Nous avions anticipé, établi des procédures et équipé chacun (en ordinateur 
portable, en VPN, en téléphone) pour maintenir le service. Mais contrairement 
à une idée reçue, le télétravail n'est pas toujours souhaité par les agents qui 
ont le sentiment de perdre un peu le sens de leur mission quand ils ne sont 
pas au contact de la population. Je tiens d'ailleurs à les saluer car même à 
distance, les équipes ont toujours été disponibles et ont maintenu la qualité 
de leur service. Mon rôle a également été modifié ; l'urgence imposait d'autres 
décisions. Habituellement, je travaille sur des projets, mais là il fallait surtout 
trouver des masques, du gel et organiser la solidarité. Grâce aux procédures déjà 
installées, dès la rentrée et dès octobre, le confinement de nouveau annoncé, 
nous avons continué à travailler pour les projets : l'ORT et notre candidature à 
Petites villes de demain.

Quels sont vos événements marquants de cette année 
2020 ?
Tout d'abord, la signature de l'ORT [Opération de Revitalisation de Territoire] 
en janvier. Ce dispositif est important pour dessiner un nouvel avenir en étant 
accompagnés notamment financièrement. Puis nous avons postulé à un 
autre dispositif d'État nommé Petites villes de demain. Sur les six communes 
candidates, seule Pontcharra a été retenue. Les études préparatoires nécessaires 
aux grands projets pourront être ainsi financées ainsi qu'un poste, dans la 
commune, pour suivre ces dispositifs. Nous avons toujours travaillé au devenir 
de la commune et nous avons aussi bénéficié du regard bienveillant du Préfet 
de l'Isère, qui a vu que Pontcharra avait besoin d'être aidée pour ses projets. 

Autre événement marquant lié à la crise de la Covid cette fois : la situation vécue 
dans les écoles. Ce fut d'abord l'impossibilité d'aller à l'école. Cette période a 
indéniablement accru les inégalités. En même temps, il y a eu l'implication des 
enseignants pour accueillir les enfants des soignants ou ceux dont les parents 
étaient indispensables au fonctionnement de l'État. Les conditions de cet accueil 
m'ont touché. J'ai vu des enfants sous le choc, en petit groupe, à distance, avec 
l'impossibilité de partager une caisse de fournitures. Puis ce retour à l'école 
qu'il a fallu organiser dans la précipitation. En septembre, avec l'expérience 
accumulée, nous avons fait une rentrée dans des bonnes conditions… dans 
le respect des consignes sanitaires. Cette période a mis en lumière tous les 
métiers indispensables : les agents d'entretien qui ont renforcé leur action, les 
ATSEM qui accueillent les enfants et veillent à l'hygiène toute la journée, les 
services techniques qui ont réaménagé les classes, etc. D'ailleurs, j'ai décidé 
d'augmenter leur régime indemnitaire. Une reconnaissance que je voulais 
pérenne ; non pas avec une prime, reçue une fois, mais avec une augmentation 
de salaire, acquise durablement.

Quels sont les grands projets de l'année 2021 ?
Nous lançons de nombreuses études, préalables à de futurs travaux ou amé- 
nagements, notamment dans le cadre de l'ORT. L'une concernera la politique  
et les équipements sportifs, une autre les mobilités. Cette dernière, démarrée au 
mois d'octobre, aura une phase de concertation au printemps. L'analyse des besoins 
sociaux a également été remise à jour. Nous engagerons une réflexion à partir des 
conclusions. Enfin, nous mènerons des travaux autour de la piscine intercommunale. 
L'équipement étant terminé, son environnement doit être aménagé. 

ASSURER LES
BONNES CONDITIONS
DE FONCTIONNEMENT
DES SERVICES PUBLICS

ENTRETIEN AVEC
CHRISTOPHE BORG

Redonner du 
dynamisme à la 

commune en veillant 
à l'équilibre dans 

tous les domaines
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Nous allons également lancer les travaux d'isolation de la Mairie. Puis nous 
lancerons la réflexion sur l'école Villard Benoît, prévue dans notre plan pluriannuel 
de rénovation des écoles. Ce groupe scolaire sera entièrement refait : la cantine 
agrandie, un équipement sportif dédié, etc. Le multi-accueil, le RAM [Relais 
Assistants Maternels] et la ludothèque s'y joindront. Un bâtiment en structure 
bois de haute qualité énergétique est privilégié. J'espère que nous pourrons 
lancer les travaux au plus tard en 2022. Le multi-accueil devra y être installé 
avant de démarrer les travaux de réalisation de l'écoquartier en lieu et place 
des tours Bayard.

Dans votre équipe, vous avez nommé un adjoint à 
l'environnement. Quelle place donnez-vous à ce sujet ?
L'écologie prend une place de plus en plus importante et nous avons une plus 
grande conscience de ses défis. Chacun subit les effets du réchauffement 
climatique (été caniculaire, hiver doux, catastrophes environnementales, 
prolifération des moustiques tigres). Nicolas Ormancey, adjoint chargé de 
l'environnement, doit travailler sur ces dossiers et porter son regard sur tous 
les autres. L'écologie est une préoccupation transversale. Mais ce sujet, seul, ne 
peut pas guider tous nos choix. Conduire une ville, c'est prendre des décisions 
de juste équilibre avec une vision à long terme. Une ville verte oui mais avec 
de l'emploi, du logement, des services. Je suis le garant de cet équilibre. Enfin, 
cette année, la semaine verte ne pourra pas avoir lieu sous sa forme habituelle. 
Mais Nicolas réfléchit à réaliser un événement dans un autre format pour garder 

notre dynamique.

Que souhaitez-vous à chacun pour cette nouvelle 
année ?
En ce moment, la société dans laquelle nous vivons ne fait plus rêver. Nous 
n'avons plus de vie sociale comme nous l'avons connue, la vie associative s'est 
éteinte, nous ne pouvons plus aller au restaurant ou boire un verre. Je pense 
à nos jeunes : avoir 20 ans aujourd'hui, c'est difficile. Alors j'espère, comme 
nous tous, que la situation va s'améliorer. Nos envies, l'année passée, ont été 
entravées mais des lueurs de bonté et de solidarité l'ont marquée : je pense à 
toutes les personnes et les associations qui se sont mobilisées pour maintenir 
le lien. Cette implication a été réconfortante et donne des raisons d'espérer. 
Que l'on retrouve des rires et des projets à réaliser !

RÉALISATION 
DE L'ÉCOQUARTIER 
EN LIEU ET PLACE 
DES TOURS BAYARD

PLACER
L'ÉCOLOGIE DANS
UNE POSITION
TRANSVERSALE

Concrétiser les projets (ORT, 
Petites villes de demain)
Avec la signature de l'ORT, la ville s'est engagée dans une nouvelle 
dynamique pour façonner un nouveau devenir. Signé avec l'État, la 
Communauté de communes et les villes de Crolles et Villard-Bonnot, 
ce dispositif permet à la commune d'être accompagnée pour 12 ans 
et de se développer en harmonie avec le territoire. Ce dispositif est 
complété par Petites Villes de demain pour une durée de six ans. Les deux 
dispositifs sont un accompagnement financier et d'ingénierie dans une 
trajectoire dynamique. Ils permettent aussi d'alléger les réglementations 
quand les projets sont reconnus d'utilité publique pour la ville comme 
pour le territoire. Enfin, ils accompagneront aussi financièrement les 
propriétaires dans leur projet de rénovation de bâtiments vétustes avec 
pour contrepartie la location en loyer encadré.

DES ÉTUDES ET DES PROJETS

ABS [Analyse des Besoins Sociaux] : quelle conclusion ?
L'actualisation de l'ABS a montré que la population de la commune était 
vieillissante. Un phénomène qui n'est pas une surprise ; il s'agit d'une 
tendance nationale. L'enjeu sera alors de proposer des logements et des 
structures d'accueil pour les personnes âgées, comme le sont aujourd'hui 
le nouvel EHPAD et le Foyer Soleil réhabilité, mais également de développer 
des projets de logements pour accueillir mieux et favoriser le maintien à 
domicile avec des appartements et des services adaptés.

Diagnostic mobilité : mieux circuler en ville
Cette étude lancée en octobre analyse toutes les mobilités : du 
stationnement à la circulation en voiture, vélo et piétonne. L'objectif 
est d'envisager des projets dans une globalité de développement. Un 
comptage des véhicules (entrées, sorties, durée dans la ville) doit être 
effectué. Ensuite plusieurs scénarii seront établis et mis à la concertation. 
La réorganisation de toute la circulation de la ville doit être largement 
partagée.

L'ORT et Petites villes
de demain, deux
dispositifs pour
accompagner les
projets structurants
portés par la
municipalité

Une étude en cours analyse les mobilités
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13 enfants ont été élus au CME [Conseil Municipal des 
Enfants] les 13, 15 et 16 octobre. Ils ont rejoint les 10 
enfants déjà élus l'an passé. Le retour au confinement 
a failli avoir raison de leur premier Conseil municipal 
en présentiel mais les enfants ont pu finalement se 
retrouver le 18 décembre à 16 h 45 dans le gymnase 
César Terrier, en présence du Maire, Christophe Borg, 
et d'élus du Conseil municipal. Ils se sont réunis comme 
l'ont fait leurs homologues adultes le 26 novembre 
également dans le gymnase César Terrier.

Jérémy, le directeur de la MJ, et son équipe se sont 
adaptés à ce deuxième confinement. Pour garder le lien 
avec les jeunes, ils ont investi les réseaux sociaux pour 
être là où se font les échanges (Snapchat, Instagram, 
etc.). Puis, en partenariat avec la Structure d'Information 
Jeunesse, la MJ est intervenue dans toutes les classes 
de seconde du lycée Pierre du Terrail sur la question 
du cyberharcèlement dès début décembre jusqu'à 
la mi-janvier. Lucille, éducatrice spécialisée, est ainsi 
venue à la rencontre des lycéens pour prévenir des 
dangers d'Internet et rappeler que le harcèlement sur 
la toile est un délit. Lucille a rejoint l'équipe de la MJ le 
10 novembre, pour mener des actions de prévention 
éducative sur le territoire. Ses interventions, sur le sujet 
du harcèlement, pourraient se poursuivre, cette année, 
dans les écoles primaires de la commune.

Chaque enfant élu au sein du CME reçoit un kit 
de bienvenue. À l'intérieur d'un sac à dos aux 
couleurs de Pontcharra, des fournitures (un 
calepin et un stylo) un badge avec leur nom, 
une cocarde, un mug ; le nécessaire lors des 
Conseils. Mais on y trouve aussi de la lecture 
pour se former à la citoyenneté. Deux ouvrages 
leur sont remis : A la découverte de ta commune 
et La République, sous forme d'album illustré.

La structure étant fermée jusqu'au 22 mars, 
nous profitons de cette période pour effectuer 
des travaux de rafraîchissement financés par la 
Municipalité et la CAF.

[CITOYENNETÉ]

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS C'EST PARTI !

MAISON DES JEUNES
UNE PRÉSENCE ADAPTÉE
FERMÉE À LA SUITE DU DEUXIÈME CONFINEMENT, LA MAISON DES JEUNES N'A PAS PU ACCUEILLIR DE PUBLIC DEPUIS LE 
MOIS DE NOVEMBRE. POUR AUTANT, LES MISSIONS DE LA MJ SE SONT POURSUIVIES… SOUS D'AUTRES FORMES.

DES PETITS 
CITOYENS…

BIEN INFORMÉS !

DES TRAVAUX
À LA MJ

De nombreuses causes
de mobilisation
Comme leurs prédécesseurs, les enfants se sont 
engagés parce qu'ils ont à cœur d'améliorer la vie 
des habitants de leur commune. Souvent sensibles 
à la cause environnementale, ils ont déjà de bons 
réflexes de tri (cantine, parfois classe). N'oublions 
pas que la première initiative de ramassage citoyen 
avait été déclenchée par le CME et le Conseil des 
Sages ! Ces jeunes conseillers ont également 

Bienvenue à Lucille

Ouverture et horaires susceptibles d'évoluer 
et/ou d'être annulés en fonction des 
conditions sanitaires.

 Retrouvez l'actualité sur mj38.fr

  leo.pontcharra@leolagrange.org

leurs projets environnementaux : végétaliser leur 
cour, avoir plus de garages à vélos et de pistes 
cyclables, voire des trottinettes électriques, équiper 
le parc Saint-Exupéry d'une activité accrobranche, 
réaménager les Lônes. Ils souhaitent aussi 
mettre à l'honneur le jumelage en entamant une 
correspondance avec Rovasenda… et bien d'autres 
projets encore !
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Alors qu'Elior avait été prolongé jusqu'à la fin de 
l'année 2020, en raison de la crise sanitaire, les 
résultats de la consultation, lancée cet été, le 
désignent de nouveau comme le prestataire des 
restaurants scolaires. Elior a dû répondre aux 
critères, portant à 60 % sur la qualité et à 40 % 
sur le prix. L'une des principales nouveautés 
est de proposer un menu végétarien à chaque 
repas. Ainsi, dès l'inscription de votre enfant, 
vous pourrez choisir si vous optez pour un menu 
classique ou un menu végétarien. Ce choix sera 
valable pour l'année entière. Le menu classique 
comportera, quant à lui, toujours, un plat 
végétarien par semaine.

Commande groupée mais choix 
individuels
Une évolution vers un repas 100 % bio est 
également à l'étude. Vous serez bientôt consultés 
sur cette question. Enfin, ce marché obtenu par 
Elior réunit plusieurs communes : Saint-Maximin 

[RESTAURATION SCOLAIRE]

LE NOUVEAU PRESTATAIRE POUR LES RESTAURANTS SCOLAIRES A ÉTÉ CHOISI. CE NOUVEAU CONTRAT A PRIS EFFET AU 
1ER JANVIER 2021 POUR UNE DURÉE DE 30 MOIS.

INSCRIPTION PREMIÈRE RENTRÉE POUR LES ENFANTS NÉS EN 2018

ELIOR
RECONDUIT DANS DE NOUVELLES DISPOSITIONS

Jusqu'au 26 février, inscrivez votre enfant à l'école pour sa première rentrée. 
Téléchargez le dossier d'inscription sur internet ou retirez-le à l'accueil de la Mairie. 
Complétez-le et joignez les pièces justificatives demandées. Votre dossier complet 
est à transmettre par courriel ou à déposer à l'accueil de la Mairie.
Une classe de toute petite section accueille les enfants nés en 2019 à l'école 
maternelle Villard-Benoît, quel que soit votre secteur scolaire. Les places sont limitées 
et la scolarisation ne s'effectue que le matin de 8 h 30 à 11 h 30. 
Concernés ? Suivez la démarche ci-dessus.

Les classes de César Terrier élémentaire de 
Mesdames Renaudie et Bettinger ont engagé 
un partenariat avec la ferme agroécologique, 
Plantzydon, gérée par Hugues et Xavier, située au 
Maniglier, afin de permettre aux élèves de bénéficier 
d'une première approche du jardin. De la terre 
végétale et des feuilles mortes ont alors été livrées 
par Plantzydon pour la préparation des jardins.

et Barraux avaient fait le choix de se regrouper 
avec Pontcharra pour la restauration de leurs 
écoles ainsi que l'accueil de loisirs de Barraux. La 

commande est mutualisée mais chaque commune 
pourra faire évoluer sa restauration scolaire en 
fonction des besoins.

PLANTZYDON ET CÉSAR TERRIER : UN PARTENARIAT QUI GRANDIT !
10 jardins ont en effet été créés, par les espaces verts 
de la ville, devant le gymnase et dans la cour de l'école 
maternelle César Terrier. Les élèves y produiront des 
plants de légumes, sous serre, qui seront ensuite 
repiqués en partenariat avec les agents des services 
périscolaires municipaux. Le matériel de jardinage est 
prêté aux élèves. Les services de la Mairie ont installé 
des récupérateurs d'eau.

Un poirier a déjà été planté, profitant de la Sainte-
Catherine, près des jardins grâce à l'aide des agents 
communaux et des enseignants. Ces derniers en 
avaient fait l'achat.

 espace-citoyens.net/pontcharra

 christiane.lupo@pontcharra.fr

 Accueil Mairie : du lundi au vendredi : 8 h 30 à 12 h et 14 h à 17 h

 Service scolaire : 04 76 97 81 94
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ACCUEIL SDF PONTCHARRA 
ACCUEILLIR
LE TEMPS NÉCESSAIRE

BANQUE ALIMENTAIRE 
L'ENGAGEMENT
DE PREMIÈRE NÉCESSITÉ

SECOURS POPULAIRE
LA SOLIDARITÉ POUR MISSION

L'AIDE À DOMICILE
UN LIEN PRÉCIEUX

En mars 2020, juste avant le confinement, l'association a réussi, grâce à 
l'équipe municipale, à mettre en place un hébergement transitoire. « C'est le 
type d'hébergement qui manque le plus sur le territoire. Il permet d'accueillir 
des gens, plus longtemps, qui sont en cours de réinsertion » explique Christian 
Vincent, Président de l'association accueil SDF. L'association gère ainsi, un 
logement transitoire et un hébergement d'urgence, pour les personnes 
envoyées par le SAMU social (115). « Depuis deux ans maintenant, les 
personnes sont accueillies une semaine (avant ce n'était que trois jours) 
au sein de l'hébergement d'urgence. Cette année 2020, le confinement a 
bousculé notre fonctionnement ; les personnes accueillies sont restées plus 
longtemps » précise Christian Vincent avant de conclure « mais les règles ne 
s'appliquent pas aussi strictement, chacun arrive avec son histoire, elle est 
unique et l'accueil que nous leur réservons, l'est aussi. »

 Christian Vincent -  06 32 35 07 76 -  vincent1000anes@orange.fr

Malheureusement la collecte prévue le week-end du 28 et 29 novembre 
a dû être annulée ; les bénévoles n'étaient pas assez nombreux « Ces 
derniers ont souvent plus de 65 ans, cette crise sanitaire les place dans une 
certaine fragilité » souligne Marie-Christine Rivaux. Or les stocks diminuent 
inexorablement, alors pour faire face, l'association Équilibre, a organisé des 
Noëls solidaires. Des points de collecte étaient installés chez Biocoop et 
Intermarché (Chapareillan). À Super U, un don en espèce à la caisse était 
possible pour aider l'association à remplir les étagères de l'épicerie sociale et 
de la banque alimentaire. « Notre collecte est programmée de nouveau le 29 
et 30 janvier. Pourvu qu'elle se maintienne et que, comme chaque année, la 
générosité des donateurs soit au rendez-vous. Cette année, particulièrement, 
les bénéficiaires sont plus nombreux. »

 Marie-Christine Rivaux -  06 83 05 98 24

« Nous n'avons pas de bénéficiaires, prévient Bernard Fonfreide, nous 
accueillons tous les êtres humains qui ont besoin de solidarité. » Cette année, 
le secours populaire a été davantage sollicité. « Nous constatons aussi que la 
moyenne d'âge s'est abaissée. Nous étions plutôt au-dessus de 50 ans, elle est 
autour de 35 ans/45 ans. L'association repose sur un échange : les personnes 
accueillies donnent quelques heures à l'association. Nous comptons ainsi 
un peu plus de bénévoles ». Ce fonctionnement leur a permis d'aller faire la 
collecte les week-ends du 28 novembre à la place de la banque alimentaire. 
« Bien sûr, c'était en accord avec l'association Équilibre. Nous avons la chance 
d'être plusieurs associations sur le territoire, avec nos spécificités. Nous ne 
sommes pas concurrentes ! » souligne Bernard. Parmi les actions du secours 
populaire, l'aide alimentaire et la distribution de linge, pour aider les familles à 
se vêtir, ont rassemblé le plus de demandes. « Les donateurs sont au rendez-
vous, lors des collectes nous recevons beaucoup d'encouragements : la 
solidarité c'est une mobilisation générale ! »

 Bernard Fonfreide -  07 50 58 03 44 -  breda-gresivaudan@spf38.org

« À la solitude, qui est souvent le quotidien des retraités, se sont ajoutés, en 
2020, l'inquiétude devant le virus et le confinement. Heureusement, nos aides 
à domicile font en sorte que nos anciens vivent bien chez eux » explique 
René Baccard de l'ADMR. Lors du premier confinement, l'aide aux toilettes, 
au repas et pour faire les courses a été privilégiée, un peu au détriment 
du ménage. Au deuxième confinement, le service d'aide à domicile a bien 
fonctionné malgré un manque de personnel « Espérons que ce travail soit 
reconnu à sa juste valeur pour susciter les vocations ». Quant au portage de 
repas, une quarantaine de demandes supplémentaires a été enregistrée. 
Enfin René rappelle que l'association et la médiathèque Jean-Pellerin sont 
partenaires pour proposer le portage de livres à domicile « Tous les mois, je 
suis accompagné d'un bibliothécaire qui prend les commandes, conseille, 
apprend à connaître les goûts littéraires, cinématographiques et musicaux 
de chacun. Ce service a été maintenu pendant les deux confinements. Il faut 
le faire connaître ! »

 René Baccard -  07 76 13 41 59 - 06 85 02 37 69

SOLIDARITÉ

2020
UNE ANNÉE
SOLIDAIRE
LES ASSOCIATIONS NOTAMMENT SPORTIVES, CULTURELLES 
OU DE LOISIRS ONT ÉTÉ CONTRAINTES, POUR UNE MAJORITÉ, 
À FERMER LEUR PORTE L'ANNÉE PASSÉE PAR DEUX FOIS AU 
MOINS, VOIRE PLUS. EN REVANCHE, CELLES QUI ŒUVRENT 
POUR LA SOLIDARITÉ ONT RENFORCÉ LEUR PRÉSENCE.

L'association Équilibre
organise une nouvelle collecte le 29 et le 30 janvier
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Quel est le rôle du CCAS ?
Le Centre Communal d'Action Sociale organise l'aide 
sociale pour les habitants, et ce, peu importe leur âge. 
Notre CCAS, présidé par le Maire, est très dynamique. 
Sa gouvernance, composée d'administrateurs, qui 
représentent élus et associations locales de solidarité, 
est le gage d'efficacité de notre action. Dans la solidarité, 
il vaut mieux une chaîne, rassemblant associations et 
Mairie, qu'un maillon seul.

Comment la ville aide les associations 
solidaires ?
Nous les soutenons dans leurs missions, par le biais de 
subventions tout d'abord. Des aides supplémentaires 
ont d'ailleurs été versées l'année passée, notamment 
à l'association Équilibre et au secours populaire. La 
solidarité a été partagée par toutes les associations, 
car nous avons subventionné un peu moins les 
associations culturelles, sportives et de loisirs au profit 
des associations solidaires, grâce à la générosité des 
premières. Ensuite, nous pouvons leur apporter une aide 
logistique, comme le prêt de véhicule pour l'ADMR qui 
effectue le portage des repas à domicile. Nous avons 
aidé le Secours populaire pour trouver et s'installer 
dans de nouveaux locaux il y a deux ans. Nous sommes 
à l'écoute de leurs besoins, pour trouver des solutions 
rapides, essentielles dans la crise que nous traversons.

Quelles ont été les urgences de cette période ?
Pendant les périodes de confinement, le CCAS a pris, 
très régulièrement, des nouvelles des personnes fragiles 
inscrites auprès de la Mairie. Nous avons organisé la 
distribution des masques, fourni du gel hydroalcoolique. 
La crise sanitaire a des conséquences sur la situation 
sociale. Le CCAS, le service social du Département et 
les associations solidaires constatent une hausse des 
demandes. Notre action en 2021 devra être dirigée dans ce 
sens. Nous avons anticipé également l'annulation du repas 
de fin d'année des aînés, au profit de paniers gourmands 
pour tous, distribués par les élus et avec l'ADMR. Enfin, 
j'ai souhaité ardemment que la semaine bleue dédiée 
aux séniors s'organise en octobre. Avec des nouvelles 
activités, respectant les protocoles, comme les marches 
bleues, qui ont rencontré un vif succès. Malheureusement, 
la crise et ses conséquences ne sont sans doute pas 
derrière nous. Alors dès que c'est possible, il faut créer 
des lueurs d'espoir.

BESOIN D'AIDE
SUR INTERNET ?

MA COMMUNE MA SANTÉ

L'Accorderie propose une aide aux démarches en ligne, à l'utilisation de base d'un ordinateur, 
à la recherche d'informations. Quel que soit votre âge, quel que soit votre besoin, contactez-
les ! C'est gratuit et ouvert à tous. Le dispositif est actuellement suspendu en raison de la 
situation sanitaire. Restez informé.

Accueil sur rendez-vous à l'Accorderie de Pontcharra.
Prise de rendez-vous :  07 82 81 06 79 -  pontcharra@accorderie.fr

Ce dispositif proposé, depuis septembre 2019, avec l'association Actiom [Action de mutualisation 
pour l'amélioration du pouvoir d'achat] est toujours à votre disposition pour comparer les tarifs 
et les garanties de votre couverture santé mais aussi vous apporter les conseils nécessaires à 
la bonne compréhension de vos contrats. Déjà 90 rendez-vous pris en 2020 !
Depuis le 1er décembre, vous n'êtes plus obligés d'attendre la date d'anniversaire de votre 
contrat santé pour le résilier. Vous pouvez le faire à tout moment, si celui-ci a été souscrit depuis 
plus d'un an. Un préavis d'un mois s'ensuivra. Votre nouvel assureur peut prendre en charge 
la résiliation. L'occasion de comparer les organismes de santé, d'autant qu'une augmentation 
des tarifs a été appliquée au 1er janvier 2021. 

Remy Conte est votre référent et vous reçoit en Mairie.
Uniquement sur rendez-vous

 Prise de rendez-vous : 05 64 10 00 48 -  Du lundi au vendredi de 9 h à 18 h

SOLIDARITÉ

Questions à… Monique Gerbelli
Adjointe au Maire
en charge des Affaires générales,
du Handicap, des Solidarités.
Vice-présidente du CCAS.

3 questions à…
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L'association a été créée en juillet 2020 avec 
l'objectif de protéger les chats errants ; d'abord 
en les capturant, puis en les soignant et enfin 
en les faisant adopter quand c'est possible. « Les 
matous plus âgés qui ont toujours vécu dans la rue 
vont difficilement s'acclimater à la vie domestique, 
prévient Nicolas, membre de l'association, alors on 
les relâche mais avec un statut de « chats libres », 
c'est-à-dire qu'ils ont été soignés, stérilisés et 
identifiés ». L'association travaille localement en 
partenariat avec notamment un vétérinaire, qui se 
déplace dans les familles d'accueils pour éviter trop 
de stress aux félins. En six mois, les bénévoles de 
Chats libres Pontcharra ont déjà pris en charge plus 
de 100 chats. À l'avenir, ils aimeraient développer 
une chatterie. « Nous aimerions que les personnes 
en grande précarité, puissent venir faire soigner 
leurs animaux au sein de l'association, plus 
facilement qu'en allant par eux-mêmes chez des 
professionnels » explique Nicolas. Aujourd'hui, ils 
sont six bénévoles mais cherchent encore des gens 
intéressés, notamment pour être famille d'accueil 
pour les chats avant de les faire adopter.

 Les chats libres de Pontcharra
 chatslibrespontcharra@gmail.com

« En 2019, 110 chiens ont été amenés dans notre 
refuge. En 2020, une soixantaine » compte Maurice 
Charra, président de l'association les amis des 
animaux et de la nature. Créée en 1966, elle œuvre, 
depuis lors, pour la protection des chiens retrouvés 
dans la rue en partenariat avec douze mairies, 
dont celle de Pontcharra, sa police municipale 
et la gendarmerie, des soutiens particulièrement 
appréciés. Les vétérinaires apportent également 
leur concours. « Les chiens ne peuvent pas être 
adoptés directement dans notre refuge. Nous 
devons nous assurer de leur bonne santé, les 

VIE ASSOCIATIVE

CHATS LIBRES
PROTÉGER LES CHATS ERRANTS

ANIMAUX PROTÉGÉS
UN REFUGE POUR LES CHIENS

L'ASSOCIATION A ÉTÉ CRÉÉE À PARTIR D'UN CONSTAT SIMPLE : LES CHATS 
ERRANTS POSENT DES PROBLÈMES SANITAIRES ET D'ORDRE PUBLIC ; SANS 
PARLER DE LEUR BIEN-ÊTRE. ELLE ŒUVRE DONC POUR UNE VILLE ET DES 
CHATS, APAISÉS.

[PROTECTION ANIMALE]

soigner, leur mettre une puce et nous les donnons 
ensuite à la SPA.
Ils sont prêts à être adoptés à ce moment-là » 
explique Maurice qui ajoute « les propriétaires 
viennent aussi les récupérer. En 2020, pour moitié, 
les animaux ont été rendus à leur propriétaire. » 
L'association assure un dernier rôle en accueillant 
les chiens sur ordre judiciaire.

Alexia a été retrouvée dans la rue par 
l'association qui lui a apporté tous les soins 

nécessaires à son rétablissement. Aujourd'hui, 
elle a trouvé une famille qui la cajole

Maurice Charra, 
impliqué dans l'association

depuis sa création
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Depuis l'annonce du premier confinement, 
l'association Les Mary Poppins n'a pas pu ouvrir 
ses portes. L'association réunit quelques assistantes 
maternelles et les enfants dans une salle prêtée 
par la Mairie, toutes les semaines en demi-groupe.
Depuis mars, elles ont préféré ne pas renouveler 
ses créneaux. « Les protocoles sont très stricts 
et nous partageons cette salle avec d'autres 
associations. Or, avec des tout-petits, le nettoyage 
ne se fait pas à la même hauteur : les poignées de 
porte les intéressent moins que les plinthes ou le 
sol » précise Stéphanie, la Présidente. 

Rompre la solitude du métier
Cette association a été créée pour rompre le 
sentiment de solitude présent dans le métier 
d'assistance maternelle, échanger sur des 
problématiques communes et faire en sorte de 
sociabiliser les tout-petits. « Alors ces différents 
confinements et l'arrêt momentané de nos 
retrouvailles est un vrai coup dur ! Mais nous 
attendons le mois de juin avec impatience pour 
envisager l'avenir. En attendant, nous nous 
retrouvons en petit comité, de temps en temps 
au parc ! »

MARY POPPINS
DES RETROUVAILLES POUR 
PLUS TARD

LES ARTS DU TAO
LA PRATIQUE À DISTANCE

CAPRG
L'ACTIVITÉ EN PLEIN AIR 
PLÉBISCITÉ

« Depuis cet automne et malgré le confinement, 
tous les cours de Taï-Chi, Qi Gong et méditation 
ont été assurés à distance, introduit Frédéric 
Montmayeur, le Président. Nous voulions vraiment 
inviter chacun à continuer sa pratique et à garder un 
lien social. » Sur la soixantaine d'adhérents, seules 
quelques personnes n'ont pas souhaité suivre les 
cours sur une plateforme de visioconférence. Le 
rendez-vous a été suivi et bien accueilli. 

Réinventer nos liens
« Cette organisation n'est pas simple ; il a fallu 
réinventer notre mode de fonctionnement ; investir 
un peu dans du matériel et des logiciels pour 
produire et proposer des vidéos de qualité. » 
Il a fallu également réorganiser les cours et la 
pédagogie afin que chacun puisse progresser 
à son rythme. L'échauffement est souvent en 
commun mais ensuite chaque enseignant en 
fonction des cours, réunit un groupe de niveau 
pour un enseignement spécifique et adapté. « Il 
reste la frustration d'être seul devant son écran, 
de ne pas pouvoir aller voir quelqu'un et corriger 
une position » souligne Frédéric qui ajoute aussitôt 
« mais tout le monde est content de pouvoir se 
retrouver, de "papoter" et de pratiquer… même 
à distance ».

Avec une activité en plein air, le CAPRG [Club 
Athlétique Pontcharra La Rochette Grésivaudan] est 
un peu moins impacté par la crise sanitaire et les 
différents confinements. « Au premier confinement, 
quand plus personne ne pouvait sortir plus d'une 
heure, nous avons très vite voulu maintenir le lien. La 
course – ou la marche – était la seule activité encore 
possible » annonce Pierre, éducateur sportif et agent 
de développement, salarié du Club. Le CAPRG a donc 
mis en ligne des vidéos de renforcement musculaire 
deux fois par semaine. Un petit succès puisque 
certaines vidéos ont cumulé plus de 70 connexions 
simultanées, soit environ 100 personnes à la fois. 
« La Fédération Française d'Athlétisme a valorisé au 
printemps et à l'automne notre action en Une de leur 
site Web, des encouragements qui ont porté leurs 
fruits » souligne Pierre.

Bientôt une compétition sportive ?
Cet automne, le club a donc réitéré ces propositions 
en adaptant cette fois, les vidéos en fonction des 
sportifs : une gym douce pour les débutants, 
des renforcements pour les plus aguerris. « Ces 
vidéos ont bien marché, nous avons touché des 
familles et des gens que nous ne comptions pas 
dans nos adhérents. Et nous sommes parvenus 
à maintenir notre nombre d'adhérents cette 
année » s'enthousiasme Pierre. Les athlètes de 
la section sportive du lycée ont, quant à eux, 
poursuivi leur entraînement en extérieur lors de ce 
deuxième confinement. Depuis l'assouplissement 
du déconfinement, les activités ont repris en 
présentiel… et le Club est candidat pour accueillir 
les demi-finales des championnats de France de 
Cross-Country le 21 février « Si cet événement arrive 
à être maintenu » conclut Pierre.

ASSOCIATIONS
QUELS BILANS DE L'ANNÉE ÉCOULÉE ?
APRÈS DEUX CONFINEMENTS EN UNE ANNÉE ET DES RESTRICTIONS IMPORTANTES, LES ASSOCIATIONS SPORTIVES, 
CULTURELLES OU DE LOISIRS ONT ÉTÉ CONFRONTÉES À UNE SITUATION INÉDITE : L'IMPOSSIBILITÉ DE METTRE EN 
PLACE LEURS ACTIVITÉS. RAPIDEMENT, ELLES ONT DÛ PRENDRE DES DÉCISIONS ENTRE INNOVATION DU MODE DE 
FONCTIONNEMENT OU RÉSIGNATION. RENCONTRES.
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[CULTURE INDISPENSABLE]

L'ÉCOLE DE MUSIQUE ET LA LUDOTHÈQUE MUNICIPALES AINSI QUE LA MÉDIATHÈQUE INTERCOMMUNALE ONT FAIT LE 
CHOIX PENDANT LA PÉRIODE DE CONFINEMENT AUTOMNALE DE CONTINUER LEUR ACTIVITÉ. ENSEIGNEMENT À DISTANCE 
OU PRÊT À EMPORTER, LES STRUCTURES SE SONT ORGANISÉES POUR MAINTENIR LE LIEN… AVEC VOUS !

JOUER MÊME EN CONFINEMENT !

À l'école de musique
« Les journées sont plus éprouvantes parce qu'on gère les soucis techniques 
liés aux visioconférences, notre attention est mise à rude épreuve à écouter 
de la musique derrière un écran et nous ne pouvons pas jouer ensemble 
notamment à cause du décalage dû aux connexions Internet… mais quel 
bonheur de retrouver mes élèves, d'entendre leurs progrès semaine après 
semaine dans une période si particulière ! » entame Christophe Dupraz, 
directeur adjoint de l'école de musique, professeur de trompette et cor 
d'harmonie.
À l'école de musique, les cours d'instruments ont été maintenus à distance, 
mais la formation musicale (solfège) et les ensembles musicaux n'ont, 
quant à eux, pas pu être poursuivis, en raison des difficultés de gestion 
de groupes via la visioconférence, mais aussi de l'impossibilité de jouer 
ensemble par écrans interposés. Tout le monde est impatient de se retrouver 
pour pouvoir à nouveau jouer ensemble, ce qui est le fondement même de 
l'école de musique.

Emprunter et jouer à la maison
À la ludothèque, les jeux de société sont proposés en prêt à emporter. Vous 
pouvez réserver vos jeux et venir les chercher directement à la ludothèque 
depuis le début du second confinement. « Nous avons essayé de garder 
l'esprit et les valeurs de la ludothèque en proposant le prêt à emporter mais 
aussi en gardant le lien avec le public. Une proposition intéressante car le jeu 
occupe une place importante dans les foyers » explique Florence Bancion, 
la responsable de la ludothèque. À la médiathèque également, le prêt à 
emporter était proposé pendant le confinement. Depuis le 3 décembre, la 
médiathèque a ouvert ses portes selon le protocole sanitaire habituel : port 
du masque et lavage de mains.

Témoignage de la famille Blanc
3 enfants, 3 cours d'instruments à distance par semaine

Pour le plus jeune, qui a débuté cette année, ce n'est pas facile d'apprendre 
dans ces conditions mais le professeur parvient à faire progresser cette jeune 
pousse. Amélie a quelques années de pratique derrière elle, elle a déjà des 
acquis notamment dans la tenue de l'instrument. Elle et Christophe [Dupraz] 
peuvent travailler la musique. Ces cours en visioconférence poursuivent 
leur trajectoire pédagogique ; il ne s'agit pas seulement de les occuper. Bien 
sûr, la pratique collective leur manque, elle est le ciment de leur motivation 
mais ils sont contents de pouvoir pratiquer une activité extrascolaire ; c'est 
la seule ! Et ils sont davantage contents de retrouver l'écran qu'au premier 
confinement où ils devaient passer beaucoup d'heures devant notamment 
pour l'apprentissage scolaire.

Stéphane Bordenet, dumiste, a poursuivi son projet
« À la découverte du gamelan » instrument traditionnel 
indonésien avec les enfants des écoles de Pontcharra
Vidéo à retrouver sur pontcharra.fr

Christophe Dupraz

et son élève Amélie
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[SPECTACLE VIVANT]

LA COMPAGNIE DES MANGEURS D'ÉTOILES DÉMARRE CETTE ANNÉE UNE RÉSIDENCE TRIENNALE DANS LE GRÉSIVAUDAN. 
CETTE DERNIÈRE A ÉTÉ INITIÉE PAR LE DÉPARTEMENT DE L'ISÈRE, CONJOINTEMENT AVEC L'ESPACE PAUL JARGOT ET LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LE GRÉSIVAUDAN. AU FIL DE CES TROIS ANNÉES, LA COMPAGNIE VIENDRA RÉGULIÈREMENT 
À PONTCHARRA POUR ANIMER DES ATELIERS ET DES RENCONTRES, OU ENCORE POUR RÉPÉTER ET PRÉSENTER LEURS 
CRÉATIONS AU COLÉO. POUR CETTE ANNÉE SCOLAIRE, LES MANGEURS D'ÉTOILES POSENT LEURS VALISES À L'ÉCOLE 
CÉSAR TERRIER.

GRANDIR… EST-CE POSSIBLE AUTREMENT ?

Un début de résidence décalé
Au téléphone avec Tristan Dubois, le metteur en scène de la compagnie 
des Mangeurs d'Étoiles, une question nous brûlait les lèvres : « que fait une 
compagnie de théâtre du temps subitement donné par le confinement, puisqu'il 
est impossible de monter sur scène ? ». Tristan Dubois nous a répondu avec 
sincérité « Cette période nous a pris plus de temps qu'elle ne nous en a donné ! 
Avec les reports, les annulations, les nouveaux formats à définir pour pouvoir 
jouer ; elle fut éprouvante d'organisation et de logistique ! » Pas de temps gagné 
mais pas de temps perdu non plus « Heureusement, nous avons pu lancer notre 
projet d'éducation artistique et culturelle en présentant notre petit spectacle 
Cavale à l'école César Terrier ! »

À l'origine du projet artistique…
Crayons de Couleuvres
La première saison de résidence de la compagnie s'articule autour de la création 
de leur prochain spectacle Crayons de Couleuvres, adapté d'un texte de 
l'autrice Carine Lacroix, qui sera présenté au printemps 2022 au Coléo. Crayons 
de Couleuvres narre l'histoire de cinq enfants. Quand la sonnerie retentit, ils 
glissent jusqu'au fond de la cour d'école et se creusent le bulbe : à quoi ça sert 
de grandir ? Les répliques fusent et tout y passe : l'identité, l'amour, le chômage, 
la peur de la mort, les inégalités, l'extinction des dinosaures, dieu et la création 
du monde, etc. « Grandir ça devrait être géant ! ». Les 5 signent alors un pacte 
contre la marche du monde ! « Carine raconte l'histoire d'enfants qui ne veulent 
pas devenir adultes dans le monde qu'on leur propose. Or pour monter cette 
pièce, dont les personnages centraux sont des enfants, je voulais les y associer ! 
Connaître leur sentiment sur des questions aussi fondamentales : qu'est-ce que 

grandir ? Quel monde pour demain ? Mais aussi, sur le temps qui passe et notre 
finitude. Que fait-on du temps qui nous est donné ? » explique Tristan Dubois.

Rencontres philosophiques avec les enfants
Ainsi pour travailler autour de ces questions, la compagnie a créé Cavale, un 
ciné-concert de 15 minutes autour de l'œuvre de Stéphane Servant du même 
nom que le spectacle. Cavale court tout le temps, par peur. Il arpente le monde 
à vive allure. Il n'a qu'une idée en tête, échapper à Fin. Sa fuite semble infinie. 
Jusqu'au jour où il se heurte à Montagne, imposante et immobile. Cavale est 
alors contraint de suspendre sa course, ne serait-ce qu'un instant… Autour de 
ce conte philosophique sur la fuite du temps, les élèves des 5 classes du CE2 
au CM2 de l'école César Terrier posent leurs questions et échangent avec la 
compagnie. Puis une correspondance sera mise en place, avant le retour de la 
compagnie à l'école au printemps pour une ou deux semaines de résidence 
dans l'établissement.

Impliquer les publics au processus créatif
Sur le premier semestre 2021, une classe de l'école César Terrier et une classe 
de Crolles viendront par la suite réfléchir avec la compagnie sur la façon de 
mettre en scène Crayons de Couleuvres. « L'ADN de notre compagnie est 
d'associer les publics au processus créatif, parce que la création est génératrice 
de lien social ; l'artiste doit participer au travail de mise en réseau, de médiation, 
d'éducation artistique et culturel » explique Tristan Dubois « ce que nous retenons 
dans nos spectacles, de ces rencontres, de ces implications des enfants est 
imperceptible et en même temps c'est la plus belle part de l'œuvre ».
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Les associations solidaires sont sur le pont 
pendant cette crise sanitaire ; faisant face à 
une augmentation des demandes. Dans ce 
contexte difficile, la municipalité adresse un 
grand merci et un grand bravo aux membres 
et bénévoles de ces associations, ainsi qu'à 
tous les habitants qui ont manifesté par un 
don, par une action ou même par un simple 
sourire leur soutien à cette chaîne de la 
solidarité.

Solidaires :
Toujours 
et encore plus !

Pontcharra/Saint-Maximin : le Téléthon 2020 a récolté 5 569,80 €

Vie libre alcool et addictions. Numéro : 06 88 36 81 19

Collecte vêtements hiver 
à l'église protestante

Le Secours populaire se mobilise pour assurer ses actions de solidarité

Portage de repas de l'ADMR

À l'initiative de l'association Alpe, 
les enfants de l'école Villard-Benoît 
remettent des cadeaux aux associations
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JANVIER

DU LUNDI 18 AU VENDREDI 19 FÉVRIER
Modification n°2 simplifiée du PLU
Dossier consultable en mairie

JEUDI 21
Conseil municipal – vote du budget
20 h Gymnase César Terrier

VENDREDI 29, SAMEDI 30
Collecte alimentaire
Organisée par Banque alimentaire

FÉVRIER

VENDREDI 12
Sortie de résidence
Compagnie Théâtre du Réel
19 h Le Coléo

SAMEDI 20, DIMANCHE 21
Championnat Auvergne Rhône-Alpes 
de Cross-country
Organisé par le CAPRG
Ile Fribaud

JUSQU'AU 26
Inscriptions scolaires
Mairie, Service scolaire

MARS

DIMANCHE 7
Loto organisé par l'association 
Paroisse Saint-Hugues
14 h Le Coléo

SAMEDI 13, DIMANCHE 14
Championnat de France
de Cross-country
Organisé par le CAPRG
Ile Fribaud

DIMANCHE 14
Rencontres chorégraphiques 
organisées par l'association
Les Petits Rats
14 h 45 Le Coléo

LUNDI 15, MARDI 16, JEUDI 18, 
VENDREDI 19
Semaine de l'enfance

MERCREDI 17
Animation « manipulation papier » 
en partenariat avec le RAM du Haut-
Grésivaudan
De 9 h à 11 h Ludothèque municipale

VENDREDI 19
Commémoration de la fin de la guerre 
d'Algérie
Monument aux Morts

SAMEDI 27
Spectacle de danse enfants organisé 
par l'association Acti'Danse
20 h Le Coléo

DIMANCHE 28
Spectacle de danse enfants organisé 
par l'association Acti'Danse
16 h Le Coléo

AVRIL

MERCREDI 7
Audition de printemps de l'école de 
musique municipale
20 h Le Coléo

DIMANCHE 25
Journée nationale du souvenir des 
victimes et héros de la Déportation
Monument aux Morts

Agenda : informez-vous

En fonction de l'évolution de la 
situation sanitaire, l'agenda des 
manifestations peut être modifié. 
Informez-vous : site Internet, 
panneau lumineux, contact 
auprès des organisateurs.

VOS RENDEZ-VOUS
CE TRIMESTRE

Retrouvez l'agenda sur le site internet de la ville :
pontcharra.fr

Contact billetterie Bureau d'information touristique
04 76 97 68 08

SAISON CULTURELLE
2021 LE COLÉO

SAMEDI 27 FÉVRIER
20 h 30

Intarsi
CIRQUE ACROBATIQUE DÈS 5 ANS

DIMANCHE 21 MARS
10 h 30, 15 h 30, 17 h

P'tit papier
JEUNE PUBLIC
THÉÂTRE D'OBJETS, CHANSON ET VIDÉO 
DÈS 3 ANS

VENDREDI 5 MARS
20 h 30

La carriole fantasque
de Monsieur Vivaldi
THÉÂTRE ET CHANSON DÈS 8 ANS

VENDREDI 22 JANVIER
20 h 30

Sur le fil…
DANSE HIP-HOP DÈS 6 ANS
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VENDREDI 29 JANVIER
20 h 30

La migration des canards
THÉÂTRE DÈS 12 ANS

JEUDI 25 FÉVRIER
20 h 30

Tout va bien !
HUMOUR DÈS 13 ANS

20 ans
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En raison de la crise sanitaire, 
l'Insee a décidé, à titre 

exceptionnel, de reporter l'enquête 
annuelle de recensement

de 2021 à 2022.

Les scrutins pour élire nos 
Conseillers régionaux et 

départementaux, qui devaient se 
dérouler initialement en mars, ont 

été reportés à juin 2021.

REPORTS

ANNULÉ

ANNULÉ




